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PROGRAMME D’APPUI A LA DECENTRALISATION ET A LA PARTICIPATION 
CITOYENNE – DEPAC3 

Avis de demande de proposition N°2026-001/DEPAC 3/HELVETAS/DP 
 

OBJET : Recrutement d’un cabinet/bureau d’études pour la mise en place d’une plateforme 
numérique de cartographie des infrastructures routières réalisées par l’approche HIMO 
 

1.   Contexte du projet et des travaux  

Le programme d’appui à la Décentralisation et à la Participation citoyenne (DEPAC) a connu une 

première phase de 2015 à 2018 et une seconde de 2018 à 2022. Au vu des résultats atteints et des défis 

qui restent à relever et considérant la planification initiale sur 12 ans, la Direction du développement et 

de la coopération (DDC) a convenu du financement d’une troisième phase du programme, pour la période 

2022- 2026. Cette 3ème phase du programme s’exécute dans un contexte national fortement marqué 

par le défi sécuritaire et ses corolaires de déstabilisation des économies locales et de nombreux 

déplacements de populations. Elle se déroule également dans un contexte d’instabilité politique, 

caractérisé par la transition et la mise en place des délégations spéciales, en remplacement des conseils 

de collectivités. L’objectif global de cette 3ème phase du programme DEPAC est « d’assurer aux 

populations des Collectivités Territoriales un accès équitable et inclusif à des infrastructures et des 

services publics de qualité, dans le respect des référentiels de la décentralisation du Burkina Faso et de 

la cohésion sociale ».  

Fondé sur les acquis des deux précédentes phases, DEPAC 3 se déroule dans une logique de continuité, 

de consolidation et de transfert des bonnes pratiques au système national d’appui à la décentralisation. 

Le mode opératoire du programme est basé sur l'approche d'accompagnement des partenaires dans 

leurs initiatives propres et selon leurs dynamiques. Pour cette dernière phase du DEPAC, le passage à 

l’échelle nationale des bonnes pratiques promues est un enjeu majeur pour les parties prenantes.  

Pour assurer donc la pérennité du processus de transfert des pratiques et des acquis au système 

national, Helvetas a décidé de réaliser une plateforme numérique de cartographie des pistes rurales 

HIMO financées par la DDC (PrEst, DEPAC, PTDIU) mais également par d’autres projets (ProDeB, 

PEJDC, PCTL, etc.) et même celles réalisées par l’Etat. 

La plateforme numérique de cartographie est un outil en ligne qui permet de visualiser, d'analyser et de 

partager des données géographiques. Cette plateforme offre une interface conviviale pour superposer 

différentes couches d'informations sur une carte, facilitant ainsi la compréhension et l'interprétation de 

données complexes.   

Dans le cadre de cette mission, cette plateforme servira d’outil pour les partenaires dans le suivi de la 

réalisation et de l’entretien des pistes rurales réalisées par l’approche HIMO dans toutes les régions du 

Burkina Faso tout en capitalisant les informations collectées sur chaque tronçon.  

2. Allotissement 

La mission faisant l'objet du présent avis de demande de propositions sera exécutée en un (01) lot 
unique. 

3. Financement 

Le financement de la mission prévue dans le cadre de ce marché est assuré par la Direction du 
Développement et de la Coopération Suisse (DDC). 
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4. Participation 

La participation est ouverte, à égalité de conditions, aux cabinets et bureaux d’études spécialisées dans 
la conception de solutions numériques pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou 
de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration burkinabé.  
 

5. Délai d’exécution 

Le délai d’exécution de la mission  est de soixante (60) jours à compter de l’ordre de service de 
commencer la mission 

6. Délai de validité de la proposition 

Les soumissionnaires resteront engagées par leurs propositions pendant un délai de quatre-vingt-dix 
(90) jours à compter de la date fixée pour la re      mise des plis. 

7. Consultation et acquisition du dossier 

La présente demande de propositions peut être consulter gratuitement sur le site internet de Helvetas à 

travers le lien https://www.helvetas.org/bfa/opportunites ou à la réception de Helvetas Burkina Faso 
sis : Quartier Zogona, 488 rue Pougl-Maka ; 06 BP 9051 Ouagadougou, Burkina Faso; Tél. +226 25 36 
37 73, de 08 heures à 16 heures du lundi au jeudi et de 7h30 mn à 12h le vendredi.  
Les candidats intéressés à postuler doivent s’acquitter d’une somme forfaitaire non remboursable de 
vingt-cinq mille (25 000) Francs CFA de 08 heures à 16 heures du lundi au jeudi et de 7h30 mn à 
12h le vendredi à la réception de HELVETAS Burkina Faso sis : Quartier Zogona, 488 rue Pougl-
Maka; 06 BP 9051 Ouagadougou, Burkina Faso; Tél. +226 25 36 37 73. 

8. Lieu et date de dépôt 

Les propositions rédigées conformément aux termes de référence seront réceptionnées au plus tard le 
lundi 16 février 2026 à 10H00 à la réception d’Helvetas Burkina Faso, quartier Zogona, 488 rue 
Pougl-Maka ; 06 BP 9051 Ouagadougou 06 ; Tél : +226 25 36 37 73.   
Toute proposition parvenue après l’expiration du délai ci-dessus ne sera pas recevable quel que 
soit le motif évoqué pour justifier le retard. 

9. Ouverture des propositions 

L’ouverture des propositions se fera en séance publique le lundi 16 février 2026 à 10H00, quartier 
Zogona, 488 rue Pougl-Maka ; 06 BP 9051 Ouagadougou 06 ; Tél : +226 25 36 37 73 en présence des 
soumissionnaires ou de leurs représentants qui souhaitent y assister. 

10. Réserves   

Helvetas Burkina Faso se réserve le droit d’apporter toutes modifications ultérieures ou de ne donner 
aucune suite à tout ou partie de la présente demande de propositions sans que le soumissionnaire puisse 
introduire une quelconque réclamation ou prétendre à des indemnités de ce fait. 

11. Renseignements complémentaires 

Aucun renseignement n’est délivré par téléphone. Les questions éventuelles peuvent être soumises 
jusqu’au vendredi 06 février 2026 à 23H59 à l’adresse offres.bf@helvetas.org avec en objet : 
« Questions sur la demande de propositions N°2026-001/DEPAC3/HELVETAS/DP pour la 
réalisation d’une cartographie, numérisation et géoréférencement des infrastructures routières 
réalisées par l’approche HIMO ». 
 
Ouagadougou, le 23 janvier 2026 
 
Pour Helvetas Burkina Faso 
 
 
Etienne ZOUNDI 
Directeur Pays 
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